
Présentation du compte administratif 2022 - CCAS 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

Chapitre 011 : Charges à caractère général : 19 446.21 €  soit +33.83% par rapport à 2021 

 Dont : 

2189.98 € Sortie des aînés Domaine de Chantilly 

1575 € achat de places de cinéma 

38.48 achats divers (pains de glace) 

114 € contrats pour la dématérialisation des actes transmis au contrôle de légalité 

145.44 € assurance 

12 832.31 € fêtes et cérémonies : 

- 4776 € pour la soirée des bénévoles 

- 6143 repas des ainés 

- 1910.31 € colis des aînés  

2551€ en concours divers : 73€ pour l’association UNCCAS, 2248 € pour l’association NEPALE, 230 forfait Soliha 

Chapitre 012 : Charges de personnel et frais assimilés : 228 € 

Cotisations URSSAF pour les bénévoles 

Chapitre 65 : autres charges de gestion courante : 8302.28 € 

96 € certificat electronique pour la dématérialisation 

 349.65 € Fonds de solidarité logement 

402.87 € en secours d’urgence  

7 753.76 € en subventions aux associations : 383.76 € Sagad, 3000 Jonquilles, 1300 EPI sol, 2770 coupons sport  

Soit un total de dépenses de 27 976.49 € 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

Chapitre 74 : Subventions : 26200 € (subvention commune) soit + 114.75%  

Chapitre 75 : Autres produits de gestion courante 2182 € 

 Vente places cinéma : 1657 €, 525 € participation des aînés à la sortie, 

Chapitre 77 : Produits exceptionnels 591 € 

231 € dons, 360 remboursement guso 

R002 : report de fonctionnement 2021 : 424.43 € 

Soit un total de recettes de 29 397.43 € soit +40.13% par rapport à 2021 

Excédent dégagé à reporter sur 2023 : 1420.94 € 

 

 

 

 


